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A six heures p.m., M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit heures
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Huit heures p.m.

{Uordre pour hills privés est appelé en vertu de la règle 25).

Les bills suivants sont lus Ja seconde fois et référés à leurs comités respectifs, 
savoir :—

Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Bill (No 20), Loi constituant en corporation The Mayo Valley Railway, Limited. 
Bill (No 21), Loi concernant la Compagnie du chemin de fer d’Oshawa.
Bill (No 22), Loi concernant la Compagnie du chemin de fer des Mille-Iles.

Bills Privés.

Bill (No 8), Loi concernant la Compagnie James Ma cl ar en (à responsabilités).

Ayant disposé de l’Ordre pour les bills privés ;
L’ordre étant lu pour la reprise du débat ajourné sur la Résolution de M. Griesbach, 

déclarant : La Chambre est d’avis qu’advenant la découverte ou la production de pétrole, 
dans les terres de l’Alberta, de la Saskatchewan et du Manitoba—et dont le sous-sol 
appartient à la Couronne—le propriétaire de la surface aura droit aux seizième du 
pétrole, s’il a fait une demande de homestead ou autre pour ces terres, avant d’avoir 
demandé le bail du pétrole souterrain. Et comme tous les baux actuels ont une dis
position qui les assujettit aux règlements dès lors en vigueur, ou subséquemment 
adoptés, ces règlements devraient être modifiés de façon à donner au propriétaire de la 
surface un même intérêt dans le pétrole produit subordonnément aux baux antérieurs, 
lorsque les terres de ces. baux n’ont pas été exploitées.

Sur motion de M. Griesbach, ledit ordre est rescindé et la résolution retirée.


